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AGENCE  REGIONALE  DE  SANTE  D’AUVERGNE 
 

Avis de consultation en date du 31 octobre 2013 relatif à la définition des zones caractérisées par une offre 
médicale insuffisante ou des difficultés d’accès aux soins telles que prévues par le dernier alinéa de l’article 
R1434-4 du code de la santé publique 4192 
 
 

COLLECTIVITES  TERRITORIALES ET ENVIRONNEMENT 
 
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Arrêté n° 13/02095 du 18 octobre 2013 - Société IKO INSULATIONS - Autorisation d’exploiter une usine de 
fabrication de mousse de polyisocyanurates (PIR) sur le territoire de la commune de Combronde 4194 
 
Préfecture du Puy-de-Dôme – D.C.T.E. - Bureau du Contrôle de Légalité - Intercommunalité 
Arrêté n° 13/02165 du 31 octobre 2013 autorisant le retrait de la commune de Brenat du Syndicat intercommunal 
de portage de repas du Pays  de Sauxillanges et la dissolution dudit Syndicat auquel  se substitue la communauté 
de communes du Pays de  Sauxillanges à compter du 1er janvier 2014  4243 
 
Arrêté n° 13/02166 du 31 octobre 2013 prononçant la dissolution du syndicat intercommunal du réémetteur de 
télévision de Lacot 4245 
 
Préfecture du Puy-de-Dôme – D.C.T.E. - Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
ARRÊTÉ N° 02151 / PREF 63 /  du 31 octobre 2013 portant constitution de la commission départementale  
chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur 4250 
 
Préfecture du Puy-de-Dôme – D.C.T.E. - Bureau du Contrôle de Légalité - Intercommunalité 
Arrêté n° 13/02179 du 7 novembre 2013 portant modification des statuts de la communauté de communes Cœur 
de Combrailles 4251 
 
 

DIRECTION  ACADEMIQUE 
 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
Arrêté du 6 octobre 2013 portant renouvellement de la composition du conseil départemental de l’Education 
Nationale 4252 
 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES POPULATIONS 
 
Service Sécurité Civile 
Arrêté n° 13/02236 du 20 novembre 2013 portant restriction de la circulation sur le réseau autoroutier relevant 
du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) dans le département du Puy-de-Dôme 4254 
 
Arrêté n° 13/02237 du 20 novembre 2013 portant restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier relevant 
du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) dans le département du Puy-de-Dôme 4255 
 
Arrêté n° 13/02238 du 20 novembre 2013 portant restriction de circulation des transports de marchandises des 
Poids Lourds dans le département du Puy-de-Dôme 4256 
 
Arrêté n° 13/02239 du 20 novembre 2013 portant interdiction de circulation des transports scolaires dans le 
département du Puy-de-Dôme 4257 
 



 
 
Recueil 2013-80 du 22 novembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4191 

Arrêté n° 13/02264 du 21 novembre 2013 portant levée des restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier 
relevant du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) dans le département du Puy-de-Dôme 4258 
 
Arrêté n° 13/02266 du 21 novembre 2013 portant restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier relevant 
du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) dans le département du Puy-de-Dôme 4259 
 
Arrêté n° 13/02267 du 21 novembre 2013 portant interdiction de circulation des transports scolaires dans le 
département du Puy-de-Dôme 4260 
 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES 
 
Direction départementale des Territoires - Service Eau, Environnement et Forêt 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/066 du 4 novembre 2013 relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Le Monestier 4262 
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AGENCE  REGIONALE  DE  LA  SANTE  D’AUVERGNE 
 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé d’Auvergne 

 
Avis de consultation en date du 31 octobre 2013 relatif à : 

 
la définition des zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou des difficultés d’accès aux soins telles que 

prévues par le dernier alinéa de l’article R1434-4 du code de la santé publique 
 

 
1- Emetteur de l'avis de consultation 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
60, avenue de l’union soviétique 
63 000 CLERMONT-FERRAND 
 
 
2- Objet de la consultation 
 
Conformément à l’article R. 1434-4 du code de la santé publique tel que modifié par le décret n°2013-736 du 14 août 2013 
relatif au contrat de praticien territorial de médecine générale , le schéma régional d’organisation des soins, composante du 
projet régional de santé « indique des zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou des difficultés d’accès aux 
soins en raison des caractéristiques démographiques, sanitaires et sociales de la population, des particularités géographiques de 
la zone, du nombre et de la répartition des professionnels et des structures de soins et de leurs évolutions prévisibles » 
 
Des précédentes consultations avaient concerné : 

• les zones de mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé, des maisons de santé, des pôles de santé et des centres de santé, qui devaient se 
limiter à 8,64% de la population  

• les zonages professionnels concernant les infirmiers, les masseurs kinésithérapeutes, les sages femmes, 
les orthophonistes et les chirurgiens dentistes en application des conventions signées au niveau national 
avec les représentants de ces professions. 

 
Conformément au décret du 14 août 2013 il est introduit dans le SROS le principe d’un zonage adapté à la situation de la 
région pour l’ensemble des professionnels de santé, prenant en compte des caractéristiques démographiques, sanitaires et 
sociales de la population, des particularités géographiques de la zone, du nombre et de la répartition des professionnels et des 
structures de soins et de leurs évolutions prévisibles . Ce zonage est différent de celui prévu par l’article L 1434.7 mis en 
œuvre selon les dispositions prévues par l’arrêté du 21 décembre 2011. 
La présente consultation concerne donc les zones prévues par le dernier alinéa de l’article R 1434-4 destinées à servir de 
référence notamment pour l’installation des praticiens territoriaux de médecine et la mise en œuvre des contrats d’engagement 
de service public durant les études médicales. 

    
Au-delà du zonage arrêté en application de l’article L1434-7 du code de la santé publique, sont considérées en région 
Auvergne comme zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins, telles que 
prévues par le dernier alinéa de l’article R1434-4 du code de la santé publique : 

- Pour les médecins généralistes : les communes situées dans des bassins de santé de proximité très fragiles, fragiles et 
potentiellement fragiles, sur la base de 4 indicateurs concernant les médecins (densité, âge, isolement, activité), 3 
indicateurs concernant le profil démographique de la population ( densité, caractère rural, part des personnes âgées de 
75 ans et plus), un indicateur d’accessibilité géographique 

- Pour les chirurgiens dentistes : les communes situées dans des zones caractérisées par une offre en odontologie 
insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins pour les chirurgiens dentistes, sur la base des deux critères de 
densité et d’âge (55 ans et plus) 

- Pour les médecins spécialistes : les communes situées dans des zones caractérisées par une offre en médecine 
spécialisée insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins, sur la base des critères de densité, d’âge (55 ans et 
plus) , de taux de vacance statutaire des postes de praticien hospitalier. 

 
La consultation relative à la révision du SROS-PRS  entraînée par la détermination de ces zones suit la même procédure que 
celle prévue à l’article L1434-3 du Code de la santé publique : le projet régional de santé fait l'objet, avant son adoption, d'une 
publication sous forme électronique, la conférence régionale de la santé et de l'autonomie, le représentant de l'Etat dans la 
région et les collectivités territoriales disposant de deux mois, à compter de la publication de l'avis de consultation au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région, pour transmettre leur avis à l'agence régionale de santé.  
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3- Nature du document publié 
 
3-1. Composition des documents publiés 
 
Les documents publiés pour consultation sont les suivants : 
 

• une note explicative  
• une carte de gradation du niveau de l’offre  
• une carte  indiquant les zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux 

soins pour les médecins généralistes, accompagnée d’une liste de communes 
• une carte indiquant les zones caractérisées par une offre en odontologie insuffisante, accompagnée d’une liste de 

communes 
• une carte indiquant les zones caractérisées par une offre en médecine spécialisée insuffisante, accompagnée d’une 

liste de communes   
 
3-2 Statut du document publié 
 
Le projet de révision du SROS-PRS et du programme d’appui à l’offre libérale de premier recours, ainsi publié avant son 
adoption, sera adopté par le Directeur général de l'ARS après l'expiration du délai de consultation (2 mois). 
 
4- Autorités consultées 
 
Conformément à l'article L.1434-3 modifié par la Loi n° 2011-940 du 10 août 2011 (article 36), les autorités concernées par la 
présente consultation sont : 

- La Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, 
- Le représentant de l'Etat dans la Région, 
- Les Collectivités territoriales de la Région : Conseil régional, Conseils Généraux, Communes. 

 
Un avis d'une collectivité territoriale est une délibération. 
 
5- Délai de consultation 
 
En application de l'article L.1434-3 modifié par la Loi n° 2011-940 du 10 août 2011, à compter de la publication du présent 
avis de consultation au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, les autorités consultées disposent de deux 
mois pour transmettre leur avis à l'Agence régionale de santé. 
 
6- Modalités d’accès au document  
 
Les documents soumis à la consultation sont consultables sur le site Internet de l’ARS à l’adresse suivante : 
www.ars.auvergne.sante.fr 
 
7- Procédure de transmission des avis 
La Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, le Représentant de l'Etat dans la Région et les Collectivités territoriales 
transmettent leur avis (éventuellement accompagnés de toute observation, remarque ou proposition) aux adresses suivantes : 
- sous forme électronique à l'adresse :  

ars-auvergne-stratégie-regionale-sante@ars.sante.fr 
Ou  
par courrier adressé à :  

Monsieur le Directeur général 
Agence Régionale de Santé 
60, avenue de l’union soviétique 
63 057 CLERMONT-FERRAND Cedex 01 
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COLLECTIVITES  TERRITORIALES  ET  ENVIRONNEMENT 

 
Direction régionale de l’Environnement,  

de l’Aménagement et du Logement 
 

Arrêté n° 13/02095 du 18 octobre 2013  
Société IKO INSULATIONS 

Autorisation d’exploiter une usine de fabrication de mousse de polyisocyanurates (PIR) 
sur le territoire de la commune de Combronde 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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Préfecture de la région Auvergne - Préfecture du Puy-de-Dôme 
Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 

Bureau du Contrôle de Légalité - Intercommunalité 
 

Arrêté n° 13/02165 du 31 octobre 2013 
autorisant le retrait de la commune de Brenat du 

Syndicat intercommunal de portage de repas du Pays  
de Sauxillanges et la dissolution dudit Syndicat auquel  
se substitue la communauté de communes du Pays de  

Sauxillanges à compter du 1er janvier 2014  
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Préfecture de la région Auvergne - Préfecture du Puy-de-Dôme 
Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 

Bureau du Contrôle de Légalité - Intercommunalité 
 
 

Arrêté n° 13/02166 du 31 octobre 2013 
prononçant la dissolution du syndicat intercommunal du réémetteur 

de télévision de Lacot 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A R R E T E 
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 Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 

 
ARRÊTÉ N° 02151 / PREF 63 /  du 31 octobre 2013  
portant constitution de la commission départementale  

chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 

 
 
Article 1 - La commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-
enquêteur est constituée ainsi qu’il suit : 
 

• M. le Préfet ou son représentant, 
• M. le Directeur de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 
• M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou son représentant, 
• M. le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
• M. Bernard AUBY,   

représentant les Maires du département du Puy-de-Dôme, 
 

• M. Jean-Claude FOURNIER,  
représentant le Conseil Général du Puy-de-Dôme, 

• M. Lionel FAVIER , Architecte,  
• M. Marc SAUMUREAU , Président de la FRANE,  

au titre des personnes qualifiées. 
 

· Mme Nicole GIRY, au titre de la personne inscrite sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire 
enquêteur qui assiste avec voix consultative à la commission. 

 
Article 2 – La commission est placée sous la présidence de M. Gilles HERMITTE, président du tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand. 

 
Article 3 – Les membres de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de 
commissaire-enquêteur, autres que les représentants des administrations publiques, sont désignés pour trois ans. 
Leur mandat est renouvelable. 
 
Article 4 – Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n°12/01985 du 20 octobre 2012 portant constitution de la 
commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur. 
 
Article 5 – M. le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et M. le président du tribunal administratif 
de Clermont-Ferrand sont chargés de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à chacun des 
membres, et qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 31 octobre 2013 
 

Le Préfet, 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Thierry SUCQUET  
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Préfecture de la région Auvergne - Préfecture du Puy-de-Dôme 
Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 

Bureau du Contrôle de Légalité - Intercommunalité 
 

Arrêté n° 13/02179 du 7 novembre 2013  
portant modification des statuts 
de la communauté de communes 

Cœur de Combrailles 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1 : Les statuts de la communauté de communes Coeur de Combrailles sont modifiés selon les modalités suivantes : 
 

A l'article 2 « COMPETENCES EXERCEES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES »  
- au paragraphe A, « COMPETENCES OBLIGATOIRES »,  sous-paragraphe « 1) Aménagement de l'espace », 

après le 3ème alinéa « Acquisitions et constitution de réserves foncières destinées aux activités relevant des domaines de 
compétence de la communauté de communes», il est créé un nouvel alinéa ainsi libellé : 

 
«  Elaboration d'un schéma de desserte forestière (étude) ». 

 
- au paragraphe B, « COMPETENCES OPTIONNELLES », sous-paragraphe « 2) Création, aménagement et 

entretien de la voirie », le 2ème alinéa « Création et entretien de la signalisation intercommunale » modifié, est ainsi libellé : 
 
« Création et entretien de la signalisation intercommunale : 
 
o des batiments intercommunaux, 
o des hameaux, 
o des sites de pêche, 
o des circuits thématiques : sites de la Résistance, sources salées, circuits « poussettes », 
o ainsi que la signalisation sécuritaire des sorties de chemins communaux sur les routes départementales. » 
 

• Au sous-paragraphe « 3)  Action sociale d'intérêt communautaire », le 5ème alinéa modifié, est ainsi libellé : 
 
« Organisation d'activités en direction des adolescents ». 

Le reste sans changement 
 
 
Article 2 : Les statuts ainsi modifiés figurent en annexe au présent arrêté. 

 
 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, le Sous-préfet de Riom et le Président de la 
communauté de communes Cœur de Combrailles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 

 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 7 novembre 2013  
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 
 

Thierry SUQUET 
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DIRECTION  ACADEMIQUE 
 

Direction des Services Départementaux 
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 

 
Arrêté du 6 octobre 2013 portant renouvellement de la composition 

du conseil départemental de l’Education Nationale 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES  POPULATIONS  
 

Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02236 du 20 novembre 2013 
portant restriction de la circulation sur le réseau autoroutier 

relevant du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) 
dans le département du Puy-de-Dôme 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
 

 

 
 



 
 
Recueil 2013-80 du 22 novembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4255 

Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02237 du 20 novembre 2013 
portant restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier 

relevant du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) 
dans le département du Puy-de-Dôme 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02238 du 20 novembre 2013 
portant restriction de circulation des transports de marchandises des Poids Lourds 

dans le département du Puy-de-Dôme 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Service Sécurité Civile 
Arrêté n° 13/02239 du 20 novembre 2013 

portant interdiction de circulation des transports scolaires dans le département du Puy-de-Dôme 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Service Sécurité Civile 

 
Arrêté n° 13/02264 du 21 novembre 2013 

portant levée des restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier 
relevant du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) 

dans le département du Puy-de-Dôme 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02266 du 21 novembre 2013 
portant restrictions de la circulation sur le réseau autoroutier 

relevant du Plan Intempéries Rhône Alpes Auvergne (PIRAA) 
dans le département du Puy-de-Dôme 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02267 du 21 novembre 2013 
portant interdiction de circulation des transports scolaires dans le département du Puy-de-Dôme 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/066 du 4 novembre 2013  

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : 
Le Monestier 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4893 ha d’une parcelle de bois située à  Le Monestier et dont les références cadastrales sont les suivantes 
: 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Le Monestier AV 69 0,4893 0,4893 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Le Monestier, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

Fait à LEMPDES, le 4 novembre 2013  
 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
Béatrice MICHALLAND 

 


